
Responsabilités : 
Ouverture et fermeture du Chalet des loisirs ; 
Veiller à la sécurité des participants ; 
Faire respecter les règlements et horaires ; 
Ranger le matériel en fin de journée ; 
Assurer la propreté des lieux ;
Déneiger la patinoire au besoin ;
Autres tâches connexes. 

Exigences :  
Être débrouillard, ponctuel, responsable et autonome ;
Capacité à exercer des travaux physiques ; 
Horaire réparti sur sept jours, de jours et/ou de soir.  

Conditions : 
Salaire à discuter ; 
Heures variables et assujetties à la température ; 
Durée de l’emploi : janvier 2024 à mi-mars 2024 (selon la température).

Si vous croyez répondre aux critères mentionnés, faites parvenir
votre curriculum vitae, au plus tard le 9 janvier 2024, à 16h00.  

Pour nous faire parvenir votre CV : 
Municipalité de Saint-Valérien-de-Milton

960, chemin de Milton 
Saint-Valérien-de-Milton, Québec, J0H 2B0

dg@svm.quebec
téléphone : 450-549-2463

Note : Seuls les candidats
retenus seront contactés

OFFRE
D’EMPLOI

Surveillant et appariteur à la patinoire


